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Conseils aux débutants

MAI 2015
Mme Mélanie Grandjean, responsable des conseils aux débutants a démissionné du comité

SAR au 18 mars 2017. A ce jour, ce poste n'a malheureusement pas été repourvu. Vous trouverez

ci-dessous une reprise des conseils aux débutants publiés dans une revue antérieure. Ces

différents conseils sont toujours d'actualité. Nous vous remercions de votre compréhension et

vous souhaitons une bonne lecture.
Pour le comité, Sonia Burri-Schmassmann

Chaque mois est le mois des abeilles.

Mai, cependant, est incontestablement

LE mois des abeilles; c'est un

véritable festival pour l'observateur.
Et comme cette année, les reines

seront couronnées de jaune, on est

presque tenté de crier, à l'instar des

fans du ballon rond : allez les jaunes

Blague à part, débutant ou pas, le

mois de mai est un mois où vous allez

être sur la brèche.

En premier lieu, il s'agira de s'assurer

qu'il y a suffisamment de place pour que la colonie puisse atteindre son plein développement.
En principe et selon l'altitude et les conditions climatiques, vous aurez probablement déjà
installé une première hausse en avril. Si 75 à 80 % des rayons sont operculés, vous pouvez songer
à poser une seconde hausse. Lorsqu'elles en éprouveront le besoin, vos abeilles viendront y

mettre leurs précieuses réserves. Certains auteurs préconisent de mettre la seconde hausse

directement sur le corps et la hausse quasiment pleine par-dessus.

C'est vrai que les abeilles

auront moins de chemin à par-
coilrir Mais le miel engrangé
dans la hausse supérieure

pourrait n'être pas aussi bien

tempéré; cela peut jouer un

rôle suivant le type de miel

déjà récolté. Je pense en priorité

au miel de colza. Dans ce

cas - et si le taux d'humidité

est déjà correct - une
alternative est l'extraction pure et

simple.
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L'autre de nos préoccupations est l'essaimage.

Mai est le mois des essaims.
Certains s'en réjouissent car il est une source

peu coûteuse pour augmenter son nombre

de colonies. D'autres redoutent l'essaimage,
souvent cause de tracas et de craintes pour le

voisinage et frein dans le développement de la

production tant d'abeilles que de miel. La

littérature abonde d'ouvrages traitant le sujet. En

résumé, les principales causes sont:

un manque de place tant pour le couvain et le pollen que le miel,

de nombreuses naissances coïncidant avec une très forte récolte (colza),

des butineuses retenues dans la ruche par une trop longue période de mauvais temps,

une reine trop âgée, etc.

Ces causes conditionnent nos réponses. Encore une fois, il est essentiel, dès mars déjà, de

surveiller le développement des colonies et de donner progressivement l'espace nécessaire. Une

règle du pouce dit que l'éclosion
d'un rayon de couvain donnera

de quoi couvrir trois rayons

Veillez aussi au renouvellement

régulier de vos reines. Une colonie

qui possède une jeune reine

aura peu tendance à essaimer

pour cette seule raison. Des

études ont montré qu'une reine

de l'année n'aura tendance à

essaimer que dans 2 à 3% des

cas; pour une reine d'un an, ce

taux passe déjà à 20 % et grimpe
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à 50% pour une reine de deux ans.

Moralité... vous tirez vos conclusions.

Pour le renouvellement de vos

reines, deux grandes voies s'offrent
à vous. Soit vous vous approvisionnez

chez un moniteur-éleveur. Soit

vous vous lancez dans un cours

d'élevage de manière à monter
ensuite vous-même vos ruchettes

dans une station de fécondation.
C'est une voie très intéressante qui

vous ouvre un nouveau monde en

soi. Et quelle satisfaction d'avoir en

ruche ses propres reines.

Une autre mesure pour lutter contre l'essaimage est de procéder à une division des ruches

trop fortes et susceptibles d'essaimer. Ou encore d'enlever un cadre de couvain naissant dans

une colonie forte pour renforcer une plus faible. Mais ATTENTION, veillez à ne pas transférer
la reine avec le cadre

D'une manière générale, une colonie cherchera toujours à retrouver son équilibre avant
d'essaimer.

Autres conseils pour ce mois: n'oubliez

pas de faire un comptage régulier

de la chute naturelle de varroa
destructor. La norme veut qu'à fin

mai, il ne devrait en aucun cas tomber

plus de 3 de ces sales bestioles par
jour. Au-delà, en effet, vos colonies

risquent de ne pas tenir jusqu'au
traitement post-récolte de l'été. Dans le

même ordre d'idée, la fausse-teigne
commence à faire de vrais ravages
dès le mois de mai. Et ceci tant dans les colonies les plus faibles que dans vos cadres de

réserve. Soyez donc vigilants.

Si vous disposez encore de temps, il serait opportun de s'occuper de la récolte à venir, de la

propreté du matériel, de l'étiquetage, etc. Et dans tous les cas: observez la législation en

vigueur.

Un dernier mot pour la route: tenez à jour régulièrement et scrupuleusement votre
autocontrôle ou journal de bord. C'est indispensable dans votre propre intérêt comme dans celui

du respect de la loi fédérale sur les denrées alimentaires.
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BioVet

OXUVAR® 5,7% ad us. vet.
Solution, pour le traitement de la varroase

Pour un traitement par pulvérisation, diluez
simplement dans la bouteille avec de l'eau potable.

OXUVAR 5,7%
+ eau
potable 3-4 ml par côté du cadre

275 g + 250 ml pour 5-10 colonies

1000 g + 900 ml pour 25-40 colonies

Andermatt BioVet AG

Stahlermatten 6

6146 Grossdietwil

Tel. 062 917 51 10

orientée vers l'avenir • économique • naturelle

FRANCO DOMICILE - TOUT COMPRIS
Bocaux à miel en verre, large ouverture, forme basse, couvercles à fermeture baïonnette imprimés

Livrés à domicile Livrés à domicile - Bocaux à miel -Prix
1 Kg avec couvercle 131 1.05 -.90 -.79 -.75 -.71 -.66
fcKg avec couvercle 1.11 -.86 -.73 -.65 -32 -A9 -.45
M Kg avec couvercle 1.04 -.79 -.71 -.61 -31 -.48 -.44
50 g avec couvercle -.78 -.74 -.63 -36 -.44 -.41 -39
Couvercle seulement -.43 -37 -34 -31 à boîte -25 -23 -.19

Des pièces 150 300 500 1000 Dès palettes 1 2-5 6-10

Retires à Chiasso Retirés à Chiasso - Bocaux à miel - Prix

t Kg avec couvercle -.84 -.77 -.75 -.70 -.67 -.64 -39
M Kg avec couvercle -.70 -.63 -39 -36 -.48 -.45 -.41
'/.Kg avec couvercle -.65 -39 -37 -33 -.45 -.44 -.40
50 g avec couvercle -.62 -35 -.50 -.48 -.40 -37 -35
Couvercle seulement -36 -32 -30 -26 à boîte -21 -.18 -.17

3
es e
3 -»

Le prix est entendu pour bocaux de même grandeur.

Livraison : + 3 jours (cargo domicile).
Pour retirer la marchandise s'annoncer au © S.V. P.

Livrés à domicile coût de transport + TVA compris.
Facture 20 jours net. - Echantillons gratuits sur demande.

D'autres pots en verre (forme/capacité) selon votre exigence.

1 palette (lKg) 98 emballages de 12 pièces 1176 p.
1 palette (!6 Kg) 96 emballages de 25 pièces 2400 p.
1 palette ('4 Kg) 99 emballages de 24 pièces 2376 p.
1 palette (50 g) 54 emballages de 54 pièces 2916 p.

Crivelli Emballages, via Favre 2a, 6830 Chiasso
© 091 647 30 84 - Fax 091 647 20 84 - crivelliimballaggi@hotmail.com



Le Comité SAR met au concours le poste de

CONSEILLER-ÈRE
AUX DÉBUTANTS

Vous aimez écrire et souhaitez partager
vos connaissances apicoles

Vous êtes au bénéfice de plusieurs années d'expérience
dans le monde apicole

Vous connaissez les bonnes pratiques apicoles
et les produits vétérinaires autorisés en Suisse

Dans ce cas,
vous êtes le-la candidat-e idéal-e.

Votre tâche:
fournir durant l'année civile 10 articles

concernant les conseils aux débutants ceci en relation
avec les travaux apicoles à effectuer au rucher.

Votre travail sera rémunéré par un montant annuel fixe.

Pour plus d'informations:
contactez Sonia Burri-Schmassmann au 032 422 46 32

ou par courriel presidence@abeilles.ch
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